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Les données de la formation
Les tableaux suivants permettent de suivre l'évolution du nombre de candidats, par formation et par groupe, depuis ceux qui 
confirment le vœu jusqu'à ceux qui acceptent la proposition correspondante. Ces tableaux sont déclinés selon plusieurs éléments.
Les données de la formation correspondent aux données de la phase principale, calculées au 10 juillet 2025.
Elles ne prennent pas en compte les données de la phase de gestion des démissions.

Université de Nîmes - Licence - Droit (4017)
Rappel des taux appliqués pour cette formation
Taux minimum de candidats boursiers fixé par le recteur : 23%
Taux maximum de candidats non résidents fixé par le recteur : 50%



Synthèse des candidatures, classements et admissions

Formation 
d'affectation

Jury Groupe Nombre de
places proposées

Nombre de
candidats qui

ont confirmé le
vœu

Nombre de
candidats

classés (parmi
ceux qui ont

confirmé le vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission

(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats qui ont

accepté la
proposition

Université de 
Nîmes - Licence - 
Droit (4017)

Jury par 
défaut

Tous les 
candidats

500 2538 2520 2520 437



Suivi des candidats par sexe

Formation 
d'affectation

Jury Groupe Sexe Nombre de
candidats qui
ont confirmé

le vœu

Nombre de
candidats

classés (parmi
ceux qui ont
confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission

(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Candidats ayant accepté la
proposition

Nombre Pourcentage

Université de 
Nîmes - Licence - 
Droit (4017)

Jury par 
défaut

Tous les 
candidats

Féminin 1920 1910 1910 324 74,1 %

Masculin 618 610 610 113 25,9 %

Total 2538 2520 2520 437 100 %



Suivi des candidats par type de baccalauréat

Formation 
d'affectation

Jury Groupe Type de bac Mention au 
bac

Nombre de
candidats

qui ont
confirmé le

vœu

Nombre de
candidats

classés
(parmi ceux

qui ont
confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission
(parmi ceux

qui ont
confirmé le

vœu)

Candidats ayant accepté la
proposition

Nombre Pourcentage

Université de 
Nîmes - 
Licence - Droit 
(4017)

Jury par 
défaut

Tous les 
candidats

Baccalauréat 
Général

Échec au
bac

27 27 27 0 0 %

Sans
mention

588 588 588 134 45,9 %

AB 651 651 651 96 32,9 %

B 480 480 480 55 18,8 %

TB 120 120 120 6 2,1 %

TBF 8 8 8 1 0,3 %

Total 1874 1874 1874 292 100 %

Baccalauréat 
Technologique

Échec au
bac

13 13 13 0 0 %

Sans
mention

227 227 227 59 59,6 %

AB 169 169 169 34 34,3 %

B 54 54 54 6 6,1 %

TB 10 10 10 0 0 %



Formation 
d'affectation

Jury Groupe Type de bac Mention au 
bac

Nombre de
candidats

qui ont
confirmé le

vœu

Nombre de
candidats

classés
(parmi ceux

qui ont
confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission
(parmi ceux

qui ont
confirmé le

vœu)

Candidats ayant accepté la
proposition

Nombre Pourcentage

Total 473 473 473 99 100 %

Baccalauréat 
Professionnel

Échec au
bac

3 3 3 0 0 %

Sans
mention

58 58 58 22 52,4 %

AB 47 47 47 12 28,6 %

B 32 32 32 8 19 %

TB 5 5 5 0 0 %

Total 145 145 145 42 100 %

Diplômes 
étrangers 
équivalents au 
bac

Sans
mention

26 13 13 1 33,3 %

AB 5 3 3 2 66,7 %

B 1 0 0 0 0 %

TB 5 3 3 0 0 %

Total 37 19 19 3 100 %

Autres diplômes 
de niveau bac

Sans
mention

9 9 9 1 100 %

Total 9 9 9 1 100 %



Suivi des candidats par profil

Formation 
d'affectation

Jury Groupe Profil Nombre de
candidats qui
ont confirmé

le vœu

Nombre de
candidats

classés (parmi
ceux qui ont
confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission

(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Candidats ayant accepté la
proposition

Nombre Pourcentage

Université de 
Nîmes - Licence - 
Droit (4017)

Jury par 
défaut

Tous les 
candidats

En terminale 2033 2033 2033 336 76,9 %

En réorientation 298 289 289 58 13,3 %

Non scolarisés 143 140 140 37 8,5 %

Scolarité
étrangère

41 35 35 3 0,7 %

Autres 23 23 23 3 0,7 %

Total 2538 2520 2520 437 100 %



Suivi des candidats par choix d’enseignements de spécialité en série générale et technologique, ou par spécialité en série 
professionnelle

Les données de ces tableaux ont été calculées en prenant en compte tous les candidats qui ont suivi une scolarité française en terminale générale, technologique ou 
professionnelle depuis l'année scolaire 2020-2021.

Formation 
d'affectation

Jury Type de bac EDS 1 & EDS 2 / 
Spécialité

Nombre de
candidats qui

ont confirmé le
vœu

Nombre de
candidats

classés (parmi
ceux qui ont
confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission

(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats qui
ont accepté la

proposition

Université de 
Nîmes - Licence - 
Droit (4017)

Jury par 
défaut

Baccalauréat 
Général

Sciences 
Economiques et 
Sociales Spécialité & 
Histoire-
Géographie, 
Géopolitique et 
Sciences politiques

638 638 638 99

Histoire-
Géographie, 
Géopolitique et 
Sciences politiques 
& Humanités, 
Littérature et 
Philosophie

184 184 184 22



Formation 
d'affectation

Jury Type de bac EDS 1 & EDS 2 / 
Spécialité

Nombre de
candidats qui

ont confirmé le
vœu

Nombre de
candidats

classés (parmi
ceux qui ont
confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission

(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats qui
ont accepté la

proposition

Histoire-
Géographie, 
Géopolitique et 
Sciences politiques 
& Langues, 
littératures et 
cultures étrangères 
et régionales

150 150 150 26

Sciences 
Economiques et 
Sociales Spécialité & 
Langues, littératures 
et cultures 
étrangères et 
régionales

148 148 148 28

Mathématiques 
Spécialité & 
Physique-Chimie 
Spécialité

102 102 102 13

Sciences 
Economiques et 
Sociales Spécialité & 
Humanités, 
Littérature et 
Philosophie

100 100 100 16



Formation 
d'affectation

Jury Type de bac EDS 1 & EDS 2 / 
Spécialité

Nombre de
candidats qui

ont confirmé le
vœu

Nombre de
candidats

classés (parmi
ceux qui ont
confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en
position de

recevoir une
proposition
d'admission

(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats qui
ont accepté la

proposition

Mathématiques 
Spécialité & 
Sciences 
Economiques et 
Sociales Spécialité

86 86 86 6

Autres doublettes 391 391 391 67

Baccalauréat 
Technologique

Msgn/ Mercatique & 
Droit et Economie

170 170 170 35

Msgn/ Ressources 
humaines et 
communication & 
Droit et Economie

141 141 141 33

Msgn/ Gestion et 
Finance & Droit et 
Economie

75 75 75 12

Autres doublettes 64 64 64 10

Baccalauréat 
Professionnel

À noter : Les données ne sont pas statistiquement significatives. Elles ne sont pas affichées.

À noter : Les doublettes d'enseignements de spécialité, relatives à la série générale ou technologique, ou les spécialités de la série professionnelle affichées sont présentées 
dans l'ordre décroissant de représentativité (calculée sur la base des candidats qui ont confirmé le vœu).



Répartition des candidats de la série générale, à différentes étapes de la procédure, en fonction de leurs doublettes d'enseignements de spécialité

Formation
d'affectation

Jury Doublette EDS
Significatives

Nombre de
candidats qui ont
confirmé le vœu

Nombre de
candidats classés
(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en

position de recevoir
une proposition

d'admission (parmi
ceux qui ont

confirmé le vœu)

Nombre de
candidats qui ont

accepté la
proposition

Université de Nîmes - 
Licence - Droit (4017)

Jury par défaut Sciences Economiques
et Sociales Spécialité &

Histoire-Géographie,
Géopolitique et

Sciences politiques

35,5 % 35,5 % 35,5 % 35,7 %

Histoire-Géographie,
Géopolitique et

Sciences politiques &
Humanités, Littérature

et Philosophie

10,2 % 10,2 % 10,2 % 7,9 %

Histoire-Géographie,
Géopolitique et

Sciences politiques &
Langues, littératures et
cultures étrangères et

régionales

8,3 % 8,3 % 8,3 % 9,4 %

Sciences Economiques
et Sociales Spécialité &
Langues, littératures et
cultures étrangères et

régionales

8,2 % 8,2 % 8,2 % 10,1 %

Mathématiques
Spécialité & Physique-

Chimie Spécialité

5,7 % 5,7 % 5,7 % 4,7 %



Répartition des candidats de la série générale, à différentes étapes de la procédure, en fonction de leurs doublettes d'enseignements de spécialité

Formation
d'affectation

Jury Doublette EDS
Significatives

Nombre de
candidats qui ont
confirmé le vœu

Nombre de
candidats classés
(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en

position de recevoir
une proposition

d'admission (parmi
ceux qui ont

confirmé le vœu)

Nombre de
candidats qui ont

accepté la
proposition

Sciences Economiques
et Sociales Spécialité &
Humanités, Littérature

et Philosophie

5,6 % 5,6 % 5,6 % 5,8 %

Mathématiques
Spécialité & Sciences

Economiques et
Sociales Spécialité

4,8 % 4,8 % 4,8 % 2,2 %

Autres doublettes 21,7 % 21,7 % 21,7 % 24,2 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 %

À noter : Les doublettes d'enseignements de spécialité, relatives à la série générale ou technologique, ou les spécialités de la série professionnelle affichées sont présentées 
dans l'ordre décroissant de représentativité (calculée sur la base des candidats qui ont confirmé le vœu).



Répartition des candidats de la série technologique, à différentes étapes de la procédure, en fonction de leurs doublettes d'enseignements de spécialité

Formation
d'affectation

Jury Doublette EDS
Significatives

Nombre de
candidats qui ont
confirmé le vœu

Nombre de
candidats classés
(parmi ceux qui
ont confirmé le

vœu)

Nombre de
candidats en

position de recevoir
une proposition

d'admission (parmi
ceux qui ont

confirmé le vœu)

Nombre de
candidats qui ont

accepté la
proposition

Université de Nîmes - 
Licence - Droit (4017)

Jury par défaut Msgn/ Mercatique &
Droit et Economie

37,8 % 37,8 % 37,8 % 38,9 %

Msgn/ Ressources
humaines et

communication &
Droit et Economie

31,3 % 31,3 % 31,3 % 36,7 %

Msgn/ Gestion et
Finance & Droit et

Economie

16,7 % 16,7 % 16,7 % 13,3 %

Autres doublettes 14,2 % 14,2 % 14,2 % 11,1 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 %

À noter : Les doublettes d'enseignements de spécialité, relatives à la série générale ou technologique, ou les spécialités de la série professionnelle affichées sont présentées 
dans l'ordre décroissant de représentativité (calculée sur la base des candidats qui ont confirmé le vœu).



Répartition des candidats de la série professionnelle, à différentes étapes de la procédure, en fonction de leur spécialité

À noter : Les données ne sont pas statistiquement significatives. Elles ne sont pas affichées.



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Résultats scolaires obtenus en 
première, en terminale et lors des 
examens nationaux

Résultats révélant la qualité de 
l'expression écrite et orale du 
candidat, mais aussi ses capacités 
logiques

Essentiel

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Compétences d’expression écrite et 
orale témoignant de qualités 
rédactionnelles et oratoires

Résultats de première et de 
terminale dans les matières littéraires

Essentiel

Aptitudes à la compréhension, à l’
analyse et à la synthèse d’un texte. 
Capacités de compréhension des 
textes, capacités argumentatives, 
orthographe

Résultats de première et de 
terminale dans les matières littéraires

Très important

Aptitudes à la logique et au 
raisonnement conceptuel. Capacité 
de développer un raisonnement 
logique abstrait

Résultats en mathématiques et plus 
largement en sciences

Important

Connaissances linguistiques. 
Capacité de compréhension et 
d'expression dans au moins une 
langue étrangère

Résultats en langue vivante étrangère Complémentaire

Savoir-être Evaluation des capacités à travailler 
en autonomie, telles qu'elles 
ressortent de l'ensemble du dossier 
et en particulier de la lettre de 
motivation

Autonomie dans le travail et dans 
son organisation

Complémentaire



Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 
d'examen des vœux

Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Evaluation de la curiosité et de 
l'implication du candidat, telles 
qu'elles ressortent de l'ensemble du 
dossier et en particulier de la lettre 
de motivation

Ouverture sur le monde Complémentaire

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Adéquation entre le profil du 
candidat et son projet de formation

Capacité du candidat à se projeter 
dans la formation (projet de 
formation motivé)

Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Appréciation de la curiosité du 
candidat et de son implication, tant 
dans les enseignements que dans le 
cadre d'un éventuel engagement 
citoyen

Intérêt pour les questions 
historiques, sociétales et politiques

Important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères « parcours en cordée de la réussite »

Vous avez indiqué au moment du paramétrage de vos critères généraux d’examen des vœux que votre formation prendrait en 
compte la participation des lycéens à une cordée de la réussite.Préciser si cette prise en compte a été effective lors de l’examen 
des candidatures

La participation aux cordées de la réussite est prise en compte et valorisée.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

L'examen des voeux se fonde essentiellement sur les données quantitatives, permettant d'évaluer non seulement les capacités de 
compréhension et d'analyse de textes des candidats, mais aussi leurs qualités rédactionnelles. Une attention particulière est 
portée aux éléments du dossier démontrant l'autonomie dont font preuve les élèves souhaitant intégrer la licence de droit.Les 
candidats ex aequo ont été départagés en fonction des notes obtenues (notamment dans les matières impliquant des 
compétences rédactionnelles).

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Un traitement algorithmique permettant essentiellement, à partir des données quantitatives et qualitatives figurant dans les 
dossiers, de calculer les moyennes des notes récupérées ou attribuées aux candidats, a été mis en œuvre par la commission d’
examen des vœux afin de l’aider dans ses travaux, et non se substituer à elle.
Ce traitement automatisé, dont le paramétrage a été effectué par la commission d’examen des vœux en fonction des critères 
que ses membres ont définis, a été utilisé pour effectuer une première analyse des candidatures et un pré-classement de ces 
dernières.
La commission d’examen des vœux s’est en partie fondée sur ces éléments pour apprécier les mérites des candidatures.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Les candidats les mieux classés sont ceux ayant obtenu les meilleurs résultats dans les matières révélant les qualités 
rédactionnelles (en particulier le français) et oratoires, une bonne culture générale (notamment histoire-géographie, 
philosophie...), mais aussi des capacités poussées de logique (mathématiques notamment). Les candidats sont donc encouragés à 
obtenir les meilleurs résultats possibles, en essayant de démontrer leur capacité à travailler en autonomie.Pour un même 
baccalauréat, le choix des options a été sans incidence sur le classement des candidats.
Il est, par ailleurs, recommandé aux candidats de justifier tout point pouvant attirer l'attention de la commission, comme par 
exemple l'absence ou la baisse de certaines notes ou des appréciations mitigées des professeurs.

Signature :
Benoit Roig,
Président de l'établissement Université de Nîmes


